
Informations aux familles dont les enfants sont scolarisés dans les écoles 
maternelles et élémentaires de Mouy : 

 

Les inscriptions à la cantine, au périscolaire et à l’accueil de loisirs du mercredi pour l’année 
scolaire 2010/2011 se feront aux heures d’ouverture de la Mairie, uniquement les jours 
suivants : 

Jeudi 17 juin (journée) 

Vendredi 18  juin (matin) 

Lundi 21 juin (après-midi) 

Mardi 22 juin (journée) 

Mercredi 23 juin (matin) 

 

CANTINE : service ouvert aux enfants de grande section de maternelle (pour COINCOURT : en 
dessous de trois inscriptions,  la navette bus école/cantine ne sera pas assurée par la 
Commune compte tenu du coût du transport) et  aux enfants d’élémentaire (CP au CM2).  

PERISCOLAIRE : service ouvert aux enfants d’élémentaire (CP au CM2). Réservé uniquement 
aux familles dont les deux parents travaillent. 

ACCUEIL DE LOISIRS DU MERCREDI : activité proposée aux enfants scolarisés (maternelle et 
élémentaire). 

Apporter votre numéro de sécurité sociale, votre numéro CAF, le carnet de santé de l’enfant 
(pour vous aider à remplir la fiche sanitaire : photocopies des pages vaccins non acceptées). 

Une attestation d’assurance extra-scolaire pour l’année 2010/2011 sera à remettre 
obligatoirement en Mairie en Août/septembre.  

 Une photocopie du ou des avis d’imposition 2009 (du foyer)  et le montant des allocations 
familiales (pour le calcul de chaque service et/ou activité) seront également à remettre en 
Mairie au plus tôt.  

 

 

« AVEC LE PRELEVEMENT AUTOMATIQUE, C’EST PLUS PRATIQUE……..N’HESITEZ PAS A VOUS 
RENSEIGNER EN MAIRIE ! » 

http://www.pdfcomplete.com/cms/hppl/tabid/108/Default.aspx?r=q8b3uige22

